
 

                   

 

 

 

 

 

Groupes de réflexion 
Qu'en est-il de la clinique orthophonique durant le confinement ? 

 

 

Depuis le début du confinement, vous avez fermé votre cabinet ; vous êtes sollicité par votre CMP 

ou CMPP pour continuer à suivre vos patients ?  

Voilà près de 2 semaines que les orthophonistes libéraux ont l'autorisation de pratiquer la 

téléorthophonie. Vous y avez renoncé ou bien vous tentez d'utiliser des nouvelles modalités de soin 

à distance ?   

Ces pratiques inédites vous interrogent ? vous déstabilisent ? vous intéressent ?  

Vous vous demandez comment maintenir un positionnement PRL avec ces conditions de travail ? 

Nous offrons aux orthophonistes adhérents des Ateliers Chassagny des espaces pour partager 

doutes, questions, trouvailles et réflexions. 

Création de groupes se réunissant pendant quatre semaines en visioconférence, constitués de 7 

personnes maxi et animé par 2 formatrices.   

1er groupe de 10h30 à 12h, les mercredi 15, 22, 29 avril et 6 mai 2020 

2ème groupe de 20h30 à 22h, les mercredi 15, 22, 29 avril et 6 mai 2020 

La participation aux frais de fonctionnement de l'association induits par cette action est laissée à la 

discrétion de chacun.  
 

Pour vous inscrire, adressez votre demande par mail au secrétariat à Isabelle Chaulet,  
secretariat.atelierchassagny@gmail.com  en indiquant bien vos nom, prénom, téléphone ainsi que 
le groupe choisi. 

Et bien sûr, transmettez votre bulletin d’adhésion au plus vite si ce n’est pas déjà fait. 
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